
40è année - Rs 5.00 - No 10421 - MERCREDI 24 AOÛT 2022 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Un Quotidien d’information, libre et indépendant

Donald Trump dépose un recours
pour suspendre l’examen des

documents saisis par le FBI 
à son domicile

Page 5

Foot/News

Le Royaume-Uni en roue
libre, un avertissement

pour l’Europe

Page 5

Page 4

Manchester
United aurait
transmis une

Offre à
Francfort

pour Trapp

Chelsea signe
l'international 

italien des
jeunes 

Cesare Casadei 
de 

l'Inter Milan
Page 8Page 8

Teeluck assiste à une conférence sur 
l'expérience de l'esclavage

Page 3

Aucune menace ne peut 
ébranler la détermination

des Taïwanais (présidente)

Économie

En Chine, la banque
centrale baisse ses

taux d’intérêt, 
désormais à leur

plus bas historique
Page 4



2MERCREDI 24 AOÛT 2022

Un Quotidien d’information, libre et indépendent
Directeur-Rédacteur en chef: Vedi Ballah

Administration: 2ème étage, Cubic Court, 
30A, rue Mère Barthélemy, Port-Louis

Tel: 214 1584 -- Tel/Fax: 208 8003
E-mail: lapresselibereesocialiste@yahoo.fr
Webside: Lesocialiste.info
Facebook: Lesocialiste.info

A la télé aujourd’hui

07.00 Local Prod: Profil

07.40 Local: Priorite Sante

08.09 Local: Rodrig

09.00 Doc: Sanpshots

10.00 Local: Morisien Konn 

Ou La...

11.10 Tele: Les Trois 

Visages D’ana

12.00 Le Journal

12.30 Tele: Muneca Brava

13.55 Local Production: Les

Klips

14.47 D.Anime: Gon

15.20 D.Anime: The Hive

15.35 D.Anime: Panda And 

Little...

15.57 D.Anime: Akili And Me

18.00 Live: Samachar

18.30 Magazine

19.00 Local: Planet 

Bollywood

19.30 Journal & La Meteo

20.30 MBC Production

22.20 Film: The Marine 6

Star: Mike 'The Miz' 

Mizanin, Maryse 

Mizanin

07.00 DDI Live

10.00 Suhani Si Ek Ladki

12.00 Film: Ustadon Ke 

Ustad

Starring: Mithun 

Chakraborty, 

J. Shroff, Madhoo, 

Vineetha, M. Joshi

15.00 Live: Samachar

15.23 Saare Tujhyachsathi

15.49 Bommarillu

16.07 Sondha Bandham

16.29 Serial: Meer Abru

16.53 Bhaag Na Bachhe Koi

17.10 Kullfi Kumarr 

Bajewala

17.31 Serial: Kulvadhu

18.00 Serial: The Demi-

Gods...

18.30 Local: DDI Magazine

19.00 Zournal Kreol

19.30 Serial: Radha Krishna

20.06 Programme In Marathi

21.00 Film: Justice Bao

22.31 DDI Live

06.00 Mag: Rev: Global 

Auto...

06.41 Mag: Person

07.02 Mag: Check In

08.31 Doc: Castles

09.29 Mag: Euromaxx

14.40 Doc: Tree Stories

17.49 Mag: Japan Video

18.07 Mag: Motorweek

18.26 Mag: Vous Et Nous

19.00 Student Support 

Prog...

19.35 Mag: The Inside Story

20.30 Local: News (English)

20.45 Doc: Castles

21.05 Doc: Tresors Oublies

21.57 Mag: Focus On 

Europe

23.32 Mag: Motorweek

23.58 Mag: Vous Et Nous

00.26 Doc: Persons

00.39 Mag: Arts.21

01.05 Mag: The Inside Story

01.31 Doc: Skuld, A Look 

Into...

01.54 Doc: Castles

01.28 Film: His Fatal 

Fixation

03.57 Film: Rememory

05.41 Serial: Rubi

07.19 Film: What Doesn’t 

Kill You

09.00 Serial: Galactica

09.45 La Beaute Du Diable

10.40 Tele: Fierce Angel

11.10 Serial: Elementary

11.45 Film: Rememory

13.30 Tele: Rubi

14.45 Film: What Doesn’t 

Kill You

16.40 Serial: Galactica

17.22 Serial: The Baker And

The...

18.09 La Beaute Du Diable

18.31 A Que No Me Dejas

19.00 Tele: Fierce Angel

19.37 Serial: Malory Towers

20.05 Tele: Missing Bride

20.30 Serial: Lincoln Rhyme

21.15 Film: Le Second 

Souffle

22.53 Tele: Rubi

07.08 Film: Prince

11.31 / 20.06 -

Radha Krishna

12.01 / 20.26 - Anupamaa

12.32 / 20.02 - Mere Sai 

13.02 / 20.46 - Agniphera

13.36 / 21.09 - 

Yeh Teri Galiyan

14.07 / 21.50 -  Patiala

Babes

14.15 / 22.15 - Main Maike

Chali Jaungi Tum Dekhte...

14.44 / 21.46 - 

Yeh Hai Mohabbatein

15.10 Film: Aa Ab Laut 

Chalen

Starring: R. Khanna, 

Akshaye Khanna, 

Aishwariya Rai

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.00 Udaariyaan

19.30 Kuch Rang Pyar Ke...

20.00 Sasural Simar Ka 2

Le Japon encourage les jeunes à consommer plus d'alcool

Ala surprise générale, le gouverne-
ment japonais n'a pas mis en

place une campagne de prévention
contre l'alcool, mais une campagne de
promotion. Lancée par l'agence fiscale
nationale, la campagne « Saké Viva !
», du nom du célèbre alcool de riz
japonais, organise un concours nation-
al de publicité.

Les Japonais âgés de 20 à 39 ans
sont invités à soumettre leurs idées «
de nouveaux produits et de nouveaux
designs », pour rendre la consomma-
tion d'alcool plus attractive. Relayée
par « The Guardian », la campagne
souhaite rattraper une frange de la
population qui s'est progressivement
détournée des boissons alcoolisées.

Un marché en perte de vitesse

Si la pandémie a forgé de nouvelles
habitudes de consommation, notam-
ment à domicile, la baisse de la con-
sommation d'alcool au Japon n'est
pourtant pas un phénomène nouveau.
Cela fait plusieurs décennies que les
autorités s'alertent. La consommation
annuelle a chuté de 25 %, passant de
100 litres en 1995 à 75 litres par adulte
en 2020. A titre de comparaison, la
consommation française s'élevait en

2018 à 80 litres.
En cause, une fermeture des débits

de boissons durant la pandémie, un
changement générationnel et des
alcools traditionnels qui peinent à
séduire les jeunes : le saké, le shochu,
le whisky… « Le marché national des
boissons alcoolisées se contracte en
raison de changements démo-
graphiques tels que la baisse du taux
de natalité et le vieillissement de la
population, ainsi que les changements
de mode de vie » analyse l'agence nip-
pone des impôts.

Alors que les taxes sur l'alcool
représentaient 5 % des recettes fis-

cales du pays en 1980, et 3 % en 2011,
elles ne s'élèvent plus qu'à 1,7 % en
2020. Le pays accuse même sa plus
forte baisse de recettes fiscales sur
l'alcool en 30 ans selon le « Japan
Times ». Un déficit avoisinant en 2020
les 110 milliards de yens (800 millions
d'euros) par rapport à l'année précé-
dente. Quand bien même les aspira-
tions à redynamiser le marché de l'al-
cool s'inscrivent dans un contexte d'ac-
croissement de la dette japonaise , le
ministère de la Santé n'a pas manqué
de rappeler les enjeux de santé
publique.

Face à l'affaissement des ventes d'alcool, le gouvernement japonais a lancé une campagne de promotion auprès des jeunes âgés de 20
à 39 ans pour stimuler les ventes de boissons alcoolisées. La consommation annuelle dans l'archipel a chuté de 25 % depuis 1995

Mort de Diana il y a 25 ans: une semaine de deuil 
qui a ébranlé la monarchie

Le 31 août 1997, la princesse Diana meurt
dans un accident de voiture à Paris.
Pendant une semaine, jusqu'à ses

funérailles grandioses, le Royaume-Uni est
plongé dans un deuil sans précédent, qui

ébranle 
la monarchie.   

Divorcée depuis un an du prince
Charles, la jeune femme de 36

ans et sa nouvelle relation, le produc-
teur de cinéma égyptien Dodi Al-
Fayed, ont été traqués tout l'été par les
paparazzis autour de la Méditerranée. 

Arrivé dans l'après-midi du 30 août
à Paris, le couple est allé dîner au Ritz,
un palace de la place Vendôme, qu'il
tente de quitter discrètement peu
après minuit à bord d'une Mercedes.

Poursuivie par des photographes
en motos, la puissante berline s'en-
gouffre à vive allure dans le tunnel de
l'Alma et percute un pilier.

Diana est extraite par les secours
de la Mercedes broyée. Dodi Al-Fayed
et leur chauffeur, dont l'enquête
démontrera un taux d'alcoolémie
élevé, sont morts sur le coup. Leur
garde du corps est grièvement blessé.

Sept photographes sont interpellés.
Dès le lendemain, des photos de l'ac-
cident seront proposées à des maga-
zines pour un million de dollars.

La princesse, qui présente un
«choc hémorragique gravissime d'orig-
ine thoracique», est transportée à la
Pitié-Salpêtrière. À 4H00, les
médecins constatent son décès.

L'ambassadeur de France télé-
phone aux collaborateurs de la reine à
Balmoral, en Écosse, où Elizabeth II,
son mari le duc d'Edimbourg, Charles,
ainsi que les princes William, 15 ans,
et Harry, 12 ans, résident pendant l'été.

«Princesse du peuple»

Le Royaume-Uni se réveille en
deuil. Sous un ciel gris, des centaines
de Londoniens, en pleurs, commen-
cent à déposer des fleurs devant les
palais de Buckingham et de
Kensington, résidence de la princesse. 

Des sanglots dans la voix, le pre-

mier ministre travailliste Tony Blair rend
hommage à «la princesse du peuple».

Dans le monde entier, c'est la con-
sternation. Le président américain Bill
Clinton se dit «profondément attristé».
En Inde, Mère Teresa prie pour la
défunte avant de mourir quelques jours
plus tard. Michael Jackson, «effon-
dré», annule le concert qu'il devait don-
ner en Belgique. 

Les paparazzis sont les premiers
mis en accusation. Le frère de Diana,
Charles Spencer, accuse les journaux
d'avoir «du sang sur les mains».

Embarrassée, le presse populaire
britannique élève Diana au rang
d'icône. «Elle est née lady. Elle est
devenue notre princesse. Sa mort a
fait d'elle une sainte», écrit le Daily
Mirror.

La ferveur populaire s'amplifie. Au
palais de Saint-James, où repose sa
dépouille, il faut attendre jusqu'à onze
heures pour accéder aux registres de
condoléances.

«La vision des bouquets de fleurs
est saisissante: une véritable mer qui
approche les cent mètres de long»,
écrit l'AFP.

«La Reine contrainte de s'ex-

primer»

L'organisation des funérailles est
un casse-tête. Depuis son divorce,
Lady Di n'a plus droit au titre d'altesse

royale et à des obsèques nationales.
Mais les Britanniques réclament un
hommage à la hauteur de leur «reine
de coeur».

D'autant que la colère monte face
au silence de la famille royale,
retranchée à Balmoral. 

Les journaux, furieux de l'absence
de drapeau en berne sur le Palais de
Buckingham, appellent la Reine à
s'adresser à ses sujets. «La famille
royale nous a laissé tomber», cingle
The Sun.  

«Blessée», Elizabeth II se résout le
5 septembre à rendre un hommage
appuyé à cette ex-belle-fille qu'elle
n'aimait guère dans une allocution
télévisée -- la 2e en 45 ans de règne -
-, avant de s'incliner publiquement
devant son cercueil.

«Si les Windsor ne retiennent pas
la leçon, ils n'enterreront pas seule-
ment Diana, mais aussi leur avenir»,
prévient le Guardian, alors que près
d'un quart des Britanniques se pronon-
cent désormais pour l'abolition de la
monarchie.

Le lendemain, près d'un million de
personnes assistent au cortège
funèbre dans un lourd silence, ponctué
de pleurs et du son du glas.

Tête baissée, les deux princes
orphelins suivent le cercueil, accompa-
gnés du prince Charles, du duc
d'Edimbourg et du comte Spencer,
sous le regard de 2,5 milliards de
téléspectateurs.

À Westminster, 2.000 invités, parmi
lesquels Hillary Clinton, Tony Blair,
Luciano Pavarotti, Margaret Thatcher
et Tom Cruise, assistent à la céré-
monie. Elton John y interprète son tube
«Candle in the wind», dont il a réécrit
les paroles en hommage à Diana.

Dans l'après-midi, la princesse est
inhumée dans l'intimité à Althorp, au
nord-ouest de Londres. Elle y repose
sur une petite île du parc familial.
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Teeluck assiste à une conférence sur l'expérience de l'esclavage
Une conférence sur le thème « Histoire

inédite de Constance Couronne » a eu
lieu, au Centre Nelson Mandela à La Tour
Koenig, Pointe aux Sables.

Initiative conjointe de l'Association
Droits Humains Océan Indien (DIS-MOI) et
du Nelson Mandela Center for African
Culture Trust Fund, la conférence était
organisée dans le cadre de la Journée inter-
nationale du souvenir de la traite négrière et
de son abolition. Le ministre des Arts et du
Patrimoine culturel, M. Avinash Teeluck,
était présent à l'occasion.

Dans son allocution, le ministre Teeluck
a rappelé l'importance de commémorer les
atrocités liées à l'esclavage. Nous devons
nous souvenir des mauvais traitements et
de la cruauté que ce système a perpétués,
ainsi que célébrer les victimes qui s'y sont
opposées, a-t-il déclaré.

Le ministre Teeluck a en outre fait
remarquer que ce jour du Souvenir spécial
nous permettra également d'apprendre du
passé et de faire la distinction avec un sys-
tème qui a pris tant de droits et versé tant
de sang dans le monde dans lequel nous
vivons maintenant. Notre monde d'aujour-
d'hui, a-t-il souligné, est essentiellement
caractérisé par les valeurs humaines, les
droits de l'homme et l'égalité des chances.

Parlant de la mission du Musée
Intercontinental de l'Esclavage, le ministre a
également réaffirmé la volonté du gou-
vernement de montrer au monde les pages

sombres de l'histoire de l'esclavage.

Également présent, le président du
Centre Nelson Mandela, M. Oliver Thomas,
a souligné que le Centre plaide pour l'égal-
ité des chances et la justice pour tous.

Il a rappelé que cette journée spéciale
vise à inscrire la tragédie de la traite
négrière transatlantique dans la mémoire
de tous les peuples. Le Centre Nelson
Mandela, a-t-il dit, reconnaît l'accomplisse-
ment de nos ancêtres et tente depuis 2011
de mettre en lumière tous les aspects de
l'esclavage essentiels à la construction

d'une vision globale impartiale de cette cir-
constance difficile en organisant des événe-
ments commémoratifs tels que des con-
férences, des débats, des spectacles cul-
turels. , et expositions.

En outre, le président a souligné que le
Centre est à la tête d'un projet de recherche
intitulé "Origins/Genealogy", qui fournira
une base de données pour aider les
Mauriciens à établir leur descendance
d'esclaves et à retracer les origines linguis-
tiques, géographiques et culturelles des
Mauriciens d'esclaves. descente.

Mme Gloria Provest d'Australie, descen-
dante directe de Constance Couronne qui
est actuellement à Maurice, a présenté les
découvertes sur la vie et l'époque de
Constance Couronne.

La professeure Clare Anderson de
l'Université de Leicester, professeure d'his-
toire, rédactrice en chef du Journal of
Colonialism and Colonial History qui a
étudié le cas de Constance Couronne, est
également intervenue via zoom lors de
l'événement.

L'histoire de Constance Couronne

Constance Couronne était l'une des plus
jeunes condamnées jamais envoyées en
Australie. À l'âge de neuf ans, Constance et
sa cousine Elizabeth Verloppe, âgée de
treize ans, deux jeunes filles esclaves
mauriciennes, ont été condamnées à la
déportation à vie en Nouvelle-Galles du
Sud. Ils sont reconnus coupables de la ten-
tative de meurtre, par empoisonnement au
thé, de leur professeur couturière-cou-
turière, la veuve Morel, le 11 mai 1832.

Les filles ont quitté Maurice en 1834,
arrivant à la colonie pénitentiaire de Sydney
NSW le 09 juillet 1834 à bord du brick 'Dart'.
Les filles ont été transportées avec deux
condamnés Charles Cesar et Bagatta
Lascar, une cargaison de sucre et 12 boîtes
de « segars ». L'histoire de Constance en
Australie a donc commencé avec l'arrivée
du brick "Dart" en 1834.

Finlande: test de drogue négatif
pour la première ministre, qui

voulait «dissiper les soupçons»
La première ministre finlandaise Sanna Marin a été déclarée négative à

un test de dépistage de drogue qu’elle a effectué pour «dissiper les
soupçons», a annoncé son entourage lundi, après qu’une vidéo la 

montrant faire la fête a suscité une vague de critique.

L’urine de Mme Marin a été
testée pour la présence de

différentes drogues comme la
cocaïne, l’amphétamine, le
cannabis et les opioïdes, a
déclaré à l’AFP Iida Vallin, une
conseillère spéciale de la pre-
mière ministre.

«Le test de dépistage de
drogue de la première ministre
Sanna Marin datant du 19 août
2022 n’a pas révélé la présence
de drogue», a déclaré le cabinet
de Mme Marin dans un commu-
niqué, ajoutant que les résultats
avaient été signés par un
médecin.

«Le test était un test complet. Nous
n’avons pas choisi la façon dont le test a
été effectué», a déclaré Iida Vallin.

Une vidéo qui avait fuité la semaine
dernière, montrant Sanna Marin, 36 ans,
dansant et faisant la fête avec un groupe
d’amis et des célébrités, avait créé la con-
troverse dans le monde. 

Certains avaient interprété les commen-
taires entendus dans la vidéo comme
faisant référence à des stupéfiants, ce qui
avait fait l’objet de débats animés sur les
réseaux sociaux et avait été fermement
rejeté par la première ministre. 

«Pour dissiper tout soupçon, j’ai fait un
test de dépistage de drogue aujourd’hui»,
avait déclaré Sanna Marin aux journalistes
vendredi. 

La première ministre avait déjà dit
qu’elle avait «passé une soirée avec des
amis» et que les vidéos avaient «été

filmées dans des lieux privés». 
Elle avait admis avoir bu de l’alcool. En

plus d’avoir réfuté avoir pris de la drogue,
elle a ajouté ne pas avoir été témoins d’une
quelconque prise de drogue par les per-
sonnes présentes. 

«Jamais de ma vie, et pas même dans
ma jeunesse, je n’ai pris de la drogue», a-t-
elle déclaré.

Sanna Marin, nommée première min-
istre en 2019, avait déjà fait l’objet de cri-
tiques à la suite de fêtes dans sa résidence
officielle.

En décembre 2021, elle avait fait l’objet
de vives critiques quand il avait été révélé
qu’elle avait dansé jusqu’au bout de la nuit
alors qu’elle avait été exposée au Covid-
19. 

Un sondage commandé par la chaîne
de télévision finlandaise MTV3 avait à
l’époque montré que deux tiers des inter-
rogés considéraient que sa soirée était une
«erreur grave». 

La deuxième réunion du Comité intermin-
istériel de suivi et de mise en œuvre des

accords de libre-échange (ALE), a été
présidée par le ministre des Transports ter-
restres et du Métro léger, ministre des
Affaires étrangères, de l'Intégration
régionale et du Commerce international, M.
Alan Ganoo. , à Medine Mews à Port-Louis.

L'objectif était de faire le point sur l'état
de mise en œuvre des ALE dans divers
secteurs. Ce fut aussi l'occasion pour les
représentants des secteurs public et privé
de faire valoir leurs points de vue et propo-
sitions.

Dans son allocution d'ouverture, le min-
istre Ganoo a rappelé qu'en octobre 2021,
le Conseil des ministres a convenu de met-
tre en place un comité interministériel sous
sa présidence en vue de suivre les dif-
férents ALE signés par Maurice.

Le ministre a souligné que l'année
dernière, Maurice avait signé des ALE avec
l'Afrique, la Chine, le Royaume-Uni et
l'Inde. Les ALE, a-t-il souligné, offrent de
grandes opportunités pour le pays et il est
nécessaire de concevoir des stratégies
appropriées pour accroître les exportations
de biens et de services et attirer les

investissements étrangers.
En ce qui concerne les accords com-

merciaux avec la Chine et l'Inde, le ministre
a observé que des progrès ont été réalisés
et que les accords sont très bénéfiques
pour Maurice. Le pays doit travailler en col-
laboration avec la Chine et l'Inde pour libér-
er de nouveaux potentiels, a-t-il ajouté.

Il a également indiqué qu'un comité de
coordination technique a été mis en place
pour élaborer un plan d'action avec la col-
laboration de toutes les parties prenantes.

Les discussions au cours du Comité
interministériel ont porté sur : le Comité
technique de coordination pour la promo-
tion du commerce et des investissements ;
tirer parti des accords commerciaux exis-
tants avec les partenaires traditionnels ;
envisager de nouveaux accès aux marchés
dans le cadre d'accords commerciaux
récemment négociés ; une meilleure con-
nectivité avec les marchés clés ; restruc-
turation du secteur manufacturier; attirer les
investissements; promouvoir l'esprit d'en-
treprise; et développer des synergies entre
les missions/ambassades mauriciennes et
les institutions des secteurs public et privé.

Accords de libre-échange:

Ganoo préside la deuxième 
réunion du comité interministériel



4MERCREDI 24 AOÛT 2022

Donald Trump dépose un recours pour suspendre l’examen
des documents saisis par le FBI à son domicile

L’ancien président des Etats-Unis demande la nomination d’un expert indépendant afin de déterminer
si certains des documents saisis peuvent rester confidentiels.

Donald Trump a demandé, lundi 22

août, à un tribunal fédéral d’empêcher

provisoirement le FBI de continuer à

analyser les documents saisis récemment à

son domicile de Mar-a-Lago (Floride), et ce

jusqu’à la nomination d’un expert indépen-

dant pour superviser la procédure.

Dans un recours déposé par ses avo-

cats auprès d’un tribunal fédéral de Floride,

l’ex-président des Etats-Unis réclame au

département de la justice de lui fournir des

informations plus détaillées sur ces docu-

ments saisis par les enquêteurs du FBI le

lundi 8 août.

Au total, le gouvernement américain

aurait récupéré, au domicile floridien de

Donald Trump, plus de trois cents docu-

ments portant la mention « classifié », dont

des contenus de la CIA, du FBI et de

l’Agence de sécurité nationale, a rapporté,

lundi, le New York Times, citant des sources

proches du dossier.

D’après le quotidien, un premier lot de

plus de 150 documents classifiés a été

récupéré en janvier par le service national

des archives, avant que des conseillers de

Donald Trump donnent, en juin, un deux-

ième lot de documents au département de

la justice. Enfin, un troisième paquet de

documents a été saisi par le FBI au cours

de la spectaculaire perquisition effectuée en

août.

« Une agressivité choquante »

Les enquêteurs fédéraux soupçonnent

l’ancien locataire de la Maison Blanche

d’avoir violé une loi américaine sur l’espi-

onnage qui encadre très strictement la

détention de documents confidentiels liés à

la sécurité nationale, en emportant illégale-

ment des dossiers à la fin de son mandat,

en janvier 2021.

« Le gouvernement traite le président

Donald Trump de manière injuste depuis

longtemps », écrivent, lundi, ses avocats

dans le document judiciaire, en affirmant

qu’il est « clairement le favori de la primaire

républicaine pour la présidentielle de 2024

» ainsi qu’à la présidentielle elle-même « s’il

décide de se porter candidat ».

« L’application de la loi est un bouclier

qui protège l’Amérique. Elle ne peut pas

être utilisée comme une arme à des fins

politiques », est-il assené dans ce recours,

qui qualifie la perquisition d’ « initiative

d’une agressivité choquante ».

« Par conséquent, nous sollicitons une

assistance judiciaire à la suite d’une

descente sans précédent et inutile », ajoute

la requête. Concrètement, les avocats de

Donald Trump demandent spécifiquement

la nomination d’un expert non lié à l’affaire,

dont le rôle serait d’inspecter les dossiers

récupérés en Floride, et de mettre de côté

ceux qui sont couverts par le privilège exé-

cutif – un principe qui permet aux prési-

dents d’empêcher la divulgation de cer-

taines communications.

Dans certaines autres affaires très médi-

atisées – y compris des enquêtes impli-

quant Rudy Giuliani et Michael Cohen, deux

des avocats personnels de Trump –, ce rôle

d’expert a été rempli par un juge à la

retraite.

Une juge nommée par 

Donald Trump

Cette perquisition, inédite pour un

ancien chef d’Etat, « était illégale et incon-

stitutionnelle, et nous mettons tout en

œuvre pour récupérer les documents », a

déclaré le milliardaire républicain dans un

communiqué, qui affirme que « TOUS les

documents ont été déclassifiés ». Le min-

istère de la justice a sèchement répliqué,

dans une déclaration laconique de trois

phrases, que la perquisition avait été

autorisée par un juge fédéral.

Le recours déposé lundi a été attribué à

la juge Aileen Cannon, nommée par Donald

Trump en 2020 et confirmée par le Sénat la

même année.

Donald Trump est aussi visé par des

enquêtes sur ses efforts pour renverser les

résultats de l’élection présidentielle de 2020

et sur son rôle dans l’assaut de ses parti-

sans contre le Capitole le 6 janvier 2021. Il

est aussi soupçonné de fraude fiscale. Mais

il n’est pour l’instant poursuivi dans aucune

affaire.

Économie

En Chine, la banque centrale baisse ses taux d’intérêt,
désormais à leur plus bas historique

La mesure est censée
encourager les banques
à accorder davantage de
crédits à des taux plus 

avantageux, ce qui
devrait, par ricochet,
soutenir une activité

grévée par la crise
immobilière et les

reprises du Covid-19.

Le contexte de fort ralentissement

économique exacerbé par une crise de

l’immobilier a poussé la Banque populaire

de Chine, la banque centrale chinoise, à

prendre des mesures. L’institution moné-

taire a abaissé deux de ses taux d’intérêt de

référence, lundi 22 août, une semaine

après avoir fait de même pour plusieurs

taux directeurs.

Le Loan Prime Rate (LPR) à un an, qui

constitue la référence des taux les plus

avantageux que les banques peuvent offrir

aux entreprises et aux ménages, a été

réduit de 3,70 % à 3,65 %, et celui à cinq

ans, référence pour les prêts hypothécaires,

a été abaissé de 4,45 % à 4,3 %, a annon-

cé la banque. Ces deux taux sont désor-

mais à leur plus bas historique. Le LPR à un

an avait été baissé la dernière fois en janvi-

er, celui à cinq ans en mai.

La mesure est censée encourager les

banques à accorder davantage de crédits à

des taux plus avantageux, ce qui devrait,

par ricochet, soutenir l’activité. Pour

soutenir son économie, Pékin avait déjà

abaissé par surprise lundi dernier plusieurs

de ses taux directeurs : les taux de refi-

nancement pour les banques (REPO) à

sept jours et à un an.

Indicateurs économiques 

décevants

Le secteur immobilier, qui avait servi de

moteur à la reprise après la première vague

épidémique en 2020, est en souffrance et

nombre de groupes se retrouvent à court de

liquidités, dont le numéro un du secteur,

Evergrande.

La mauvaise santé financière du poids

lourd de l’immobilier pénalise ses concur-

rents, les acheteurs se montrant de plus en

plus réticents à investir dans la pierre.

Fragilisés, certains groupes peinent à pour-

suivre leurs chantiers et à remettre en

temps voulu des logements vendus avant

leur construction. Un nombre croissant de

propriétaires furieux refusent donc de payer

leurs mensualités, au risque d’aggraver la

situation du secteur.

Ces difficultés viennent s’ajouter aux

rebonds épidémiques de Covid-19, qui

entraînent confinements, fermetures

inopinées d’usines et d’entreprises, et

pénalisent l’activité.

En juillet, la Chine a ainsi dévoilé des

indicateurs économiques décevants, voyant

notamment sa croissance économique s’ef-

fondrer au deuxième trimestre, en hausse

de seulement 0,4 % sur un an. Il s’agit de la

pire performance trimestrielle de son pro-

duit intérieur brut (PIB) depuis 2020.

Le gouvernement s’est fixé comme

objectif cette année une hausse « d’environ

5,5 % » de son PIB, mais nombre d’écono-

mistes doutent qu’il sera atteint.
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Aucune menace ne peut ébranler la détermination des Taïwanais (présidente)
La présidente taïwanaise Tsai Ing-wen a affirmé mardi que son peuple demeurait résolu à défendre l'île, quelques semaines 

après les grandes manœuvres militaires de la Chine.

Les tensions dans le détroit de Taïwan ont récemment
atteint leur plus haut niveau depuis des années lors des

exercices militaires sans précédent organisés par Pékin en
réponse à la visite début août à Taipei de la présidente
américaine de la Chambre des représentants des États-
Unis, Nancy Pelosi. 

Mme Tsai a fait cette déclaration lors d'une rencontre
avec une délégation d'universitaires américains en visite à
l'occasion du 64e anniversaire de de la campagne chinoise
de tirs d'artillerie sur la petite île de Kinmen, connue sous le
nom de «Bombardement 823».  

«Cette bataille pour protéger notre patrie a montré au
monde qu'aucune menace, quelle qu'elle soit, ne pouvait
ébranler la détermination du peuple taïwanais à défendre
sa nation - ni dans le passé, ni aujourd'hui, ni à l'avenir», a
déclaré la présidente.  

L'Armée populaire de libération avait tiré 470 000 obus
sur Kinmen et les îlots voisins en 1958, tuant au moins 618
personnes dans une campagne qui avait duré 44 jours.

Kinmen appartient à Taïwan, mais se trouve à seule-
ment deux kilomètres à l'est de la ville chinoise de Xiamen.

Taïwan vit sous la menace constante d'une invasion par

la Chine, qui considère l'île jouissant d'un régime démocra-
tique comme l'une de ses provinces vouée à retourner dans
son giron, par la force si nécessaire.  

Pékin s'irrite à chaque acte diplomatique avançant vers
une reconnaissance officielle de l'île et chaque visite de
responsables politiques occidentaux suscite sa colère.  

Dans la semaine qui a suivi la visite de Mme Pelosi,
Pékin a envoyé des navires de guerre, des missiles balis-
tiques et des avions de chasse dans les eaux et le ciel de
Taïwan.  

Taïpeï a accusé Pékin d'avoir utilisé le récent voyage de
Mme Pelosi - le plus haut responsable élu américain à
s'être rendu sur place depuis des décennies - comme un
prétexte pour entamer des manœuvres qui lui permettraient
de faire une répétition en vue d'une invasion. 

Le Royaume-Uni en roue libre, un avertissement pour l’Europe
La prééminence donnée à l’idéologie sur le pragmatisme en réponse à la la pire crise que connaît le royaume depuis les années 1970 risque d’aggraver la 

situation déjà dégradée laissée par Boris Johnson et d’accroître la tentation d’actionner les rhétoriques antieuropéenne et nationaliste.

Faute d’amortisseurs sociaux, les chocs
économiques sont souvent ressentis

plus violemment par la population au
Royaume-Uni qu’ailleurs sur le continent
européen. La tempête économique et
sociale qui se lève outre-Manche confirme
ce constat. Avec un taux d’inflation annuel
supérieur à 10 % et un pic prévu à 13 % dès
octobre, les Britanniques endurent les pires
hausses de prix des pays du G7. Le coût
des denrées alimentaires s’envole tandis
que celui de l’énergie, faute de bouclier tar-
ifaire, aura quasiment triplé en un an.

Conjuguée à une croissance en berne,
cette hausse vertigineuse des prix produit la
pire situation économique enregistrée
depuis les années 1970. Si l’on ajoute les
dégâts du Brexit et du Covid-19, le
Royaume-Uni menace de régresser en « un
marché émergent », analyse la banque
danoise Saxo. Sortant de leur réserve, les
dirigeants du Service national de santé
(NHS) mettent, de leur côté, en garde con-
tre le risque d’« une crise humanitaire » liée
à l’appauvrissement de la population.

Souffler sur les braises du mécontente-
ments

Dans ce contexte, la multiplication des
grèves destinées à obtenir des augmenta-
tions de salaire n’a rien d’étonnant. Après
les cheminots et les employés du métro lon-
donien, les 1 900 membres du syndicat
Unite employés dans le port de Felixstowe
(est de l’Angleterre), qui traite 40 % du com-
merce britannique par conteneurs, ont com-
mencé, dimanche 21 août, une grève de
huit jours pour réclamer « une augmenta-
tion de salaire correcte » et non les 7 % pro-
posés par la direction. A ces mouvements
s’ajoutent des mouvements de la société
civile, comme « Don’t Pay UK », qui men-
ace d’une grève du paiement des factures
d’énergie.

La situation politique ne fait que ren-
forcer l’impression d’un pays en roue libre.
Moins de deux mois après avoir été évincé
de la tête du Parti conservateur, le
longtemps vibrionnant premier ministre
Boris Johnson ne fait qu’expédier les
affaires courantes. La charge de désigner
son successeur, dont le nom sera connu le
5 septembre, incombe bizarrement aux 200
000 adhérents des tories, qui, plutôt âgés,
fortunés et très conservateurs, ne représen-

tent nullement la population. Les deux can-
didats qui se disputent leurs suffrages – la
ministre des affaires étrangères, Liz Truss,
favorite des sondages, et l’ancien chanceli-
er de l’Echiquier Rishi Sunak – rivalisent de
promesses de baisses d’impôts et de
révérence envers Margaret Thatcher, icône
de l’ultralibéralisme des années 1980.

En promettant des couples claires dans
les budgets sociaux, en assénant, comme
Mme Truss, que les Britanniques devraient

« bosser plus », sans proposer
de solution aux faiblesses de l’é-
conomie britannique – formation
et infrastructures déficientes
faute d’investissements publics
suffisants –, ils ne font que souf-
fler sur les braises d’un mécon-
tentement auquel l’opposition tra-
vailliste peine à proposer un
débouché politique crédible.

La prééminence donnée à
l’idéologie sur le pragmatisme –
vertu prétendument britannique
–, qui a déjà abouti à la catastro-
phe du Brexit, risque de pro-
longer, voire d’aggraver la situa-
tion déjà dégradée laissée par M.

Johnson, dont les mensonges ont amplifié
le divorce entre opinion et monde politique.
La crise économique et l’instabilité pour-
raient accroître la tentation d’actionner les
rhétoriques antieuropéenne et nationaliste.
Au moment où les menaces s’accumulent
partout en Europe, mettant en lumière la
nécessité de renforcer les solidarités, la
crise au Royaume-Uni sonne comme un
avertissement pour tous ses voisins.

Notice under section 311 of the 
Companies Act 2001

Notice is hereby given that "COEUR FONDANT LTD" (File No:
C182920) a Private Domestic Company and having its registered
office at HIGH METAL ROAD, POINTE AUX PIMENTS, is on this
22 June 2022 applying to the Registrar of Companies to be
removed from the Register of Companies under Section 309 (1)
(d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the company has ceased to carry
business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,
and has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar
of Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

19th August 2022

Director

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that UNIVERSAL BUSINESS SOLUTIONS

LIMITED, a Domestic Company, having its registered office at 8th
Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity, Ebene, Mauritius, is to be
removed from the register of companies under Section 309(1)(d)
of the Companies Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has 
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has
distributed its surplus assets in accordance with the Companies
Act
2001.
That any objection to the removal under section 313 shall be 
delivered to the Corporate and Business Registration Department
not less than 28 days after the date of the notice.
Anex Corporate Services Ltd

Company Secretary
Date: 19 August 2022

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Bankruptcy Division)

In the matter of:-

SC/COM/PET/000613/2022

The Insolvency Act (as Amended)

And

In the matter of:-

FC PROPERTY LIMITED of Riviere Citron, Arsenal.

PETITIONER

v/s

Valtao Ltd having its registered office address situate at 23,

Rue Labourdonnais, Port Louis.

RESPONDENT

Notice is hereby given that a petition for the winding up 
(hereinafter referred to as the "Petition") of Valtao Ltd (hereinafter
referred to as the "Company") was on 18th August 2022 lodged by
electronic filing under the Court (Electronic Filing of Documents)
Rules 2012.

The said Petition is registered as cause number
SC/COM/PET/000613/2022 and returnable date is the 02nd
September 2022. Any creditor or contributory of the said Company
desirous to support or oppose the making of an order on the
Petition may do so by making the necessary appearance by 
electronic filing either through a legal adviser or in person at the
Public Service Bureau located at the Commercial Division of the
Supreme Court, New Supreme Court Building, Cr Edith Cavell &
Desroches Street, Port Louis. A copy of the Petition will be 
furnished to any creditor or contributory of the said Company
requiring the same by the undersigned, on payment of the
required charge for the same, or may be obtained on the 
electronic filing system.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis this 22nd day of August 2022

Chandrasen Oolaghen
Of Suite 506, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
Petitioner's Attorney
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LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

In the matter of:-
SN614/2022

“Déclaration d’absence” of  Laval Georges BATOUR, born
on 03 November 1928, Birth Certificate No. 1737 of 1928 of

Rose Hill, Plaines Wilhems

Ex-Parte:-

Marie Georges Daniel BATOUR

APPLICANT

In the presence of:-

The Ministère Public

NOTICE IS HEREBY given that upon an application made by
Marie Georges Daniel BATOUR, the son of Laval Georges
BATOUR, the Honourable Judge sitting in Chambers, has by an
Order dated 07 July 2022-

(a) Declared the absence of Laval Georges BATOUR, born on 03
November 1928, as evidenced by his act of birth bearing No. 1737
of 1928, in the District of Plaines Wilhems; 

(b) also ordered that appropriate extracts of the decision 
déclarative d’absence of the said Laval Georges BATOUR, after
having been visaed by the Ministère Public, be published within
two months of the date of the said Order in two daily newspapers,
one of which shall be L’Express; and 

(c) further ordered the Registrar of Civil Status, after the 
publication of the décision déclarative d’absence of the said Laval
Georges BATOUR within the delay of two months as set out in
paragraph (b), to make an entry in all his books and registers of
the décision déclarative d’absence of the said Laval Georges
BATOUR, more especially in the death register of Rose Hill and in
the margin of his act of birth bearing No. 1737 of 1928 in the
District of Plaines Wilhems.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 17th day of August 2022.

Anwar Abbasakoor
of No. 9, Sir Virgil Naz Street,Port Louis
APPLICANT’S ATTORNEY.

Duly visaed by the Ministère Public, this 12th August 2022
N. Maghooa (Ms)
Temporary State Counsel

Bollywood News

Haddi: Nawazuddin Siddiqui se transforme 
en femme fatale

Mardi, les créateurs ont publié le film de Haddi où Nawazuddin Siddiqui a
intrigué les fans avec son avatar inédit.

Nawazuddin Siddiqui, tout au long de sa carrière, a
choqué le public avec le choix de ses rôles.

Maintenant, l'affiche animée de son prochain film Haddi a
intrigué les fans. La vidéo s'ouvre dans un entrepôt avec le
générique du titre affiché à l'écran. La caméra effectue
ensuite un panoramique pour donner un aperçu de
Nawazuddin habillée en femme fatale, assise dans une
position puissante sur un canapé. Une barre de fer avec
des taches de sang est également placée près de lui.

Vêtue d'une robe scintillante argentée avec des
cheveux coupés courts, Nawaz semble méconnaissable
sur l'affiche. La vidéo mentionne également que son per-
sonnage s'appellerait "Haddi" dans le film. Selon la descrip-
tion officielle du film, Haddi est un "drame de vengeance
noire". Il est soutenu par Zee Studios, Anandita Studios
(Raadhika Nanda, Sanjay Saha) et est dirigé par Akshat
Ajay Sharma. Il a également co-écrit le film avec Adamya
Bhalla.

Parlant de son nouvel avatar, Nawazuddin Siddiqui a
déclaré dans un communiqué: "J'ai dépeint différents per-
sonnages intéressants, mais Haddi va être unique et spé-
cial puisque je porterai un look jamais vu auparavant et cela
m'aidera également à repousser les limites en tant qu'ac-
teur. J'ai hâte de commencer le tournage du film.

Le scénariste et réalisateur Akshat Ajay Sharma a
ajouté : "Ça va être un double coup dur, car 'Haddi' me
donne l'opportunité de collaborer avec Nawazuddin . Notre
équipe espère que l'affiche animée suscitera l'intérêt du
public, car nous sommes ravis de plonger profondément
dans un nouveau monde. J'ai hâte de commencer le tour-
nage ».

Akshat a auparavant travaillé comme directeur de deux-

ième unité dans AK VS AK et Sacred Games. Il a égale-
ment été crédité en tant que dialoguiste dans le film pan-
indien Major récemment sorti.

Selon l'équipe du film, Haddi ira bientôt sur les étages et
sera largement tourné dans l'ouest de l'Uttar Pradesh, y
compris Noida et Ghaziabad. Sa sortie est prévue l'année
prochaine.

Laal Singh Chaddha est désormais le film hindi le
plus rentable au box-office international, gagne plus

que Gangubai Kathiawadi et Kashmir Files
Malgré un flop au niveau national, Laal Singh Chaddha d'Aamir Khan a

dépassé Gangubai Kathiawadi, The Kashmir Files et Bhool Bhulaiyaa 2 pour
devenir le plus grand film hindi de 2022 sur les marchés internationaux.

Laal Singh Chaddha d' Aamir Khan a peut-être échoué
au niveau national, mais le film a battu un record signi-

ficatif au box-office mondial. Selon Bollywood Hungama, le
remake de Forrest Gump est désormais le film hindi le plus
rentable de 2022 sur les marchés internationaux, après
avoir dépassé des succès tels que Gangubai Kathiawadi ,
Bhool Bhulaiyaa 2 et The Kashmir Files .

Avec 7,5 millions de dollars (Rs 59 crore) en plus d'une
semaine de sortie, Laal Singh Chaddha a réussi à dépass-
er Gangubai Kathiawadi (7,47 millions de dollars), Bhool
Bhulaiyaa 2 (5,88 millions de dollars) et The Kashmir Files
(5,7 millions de dollars). En comparaison, chacun de ces
trois films a également été un grand succès en Inde. Le hit
Telugu RRR, cependant, a rapporté près de 20 millions de
dollars sur les marchés internationaux.

Laal Singh Chaddha, en revanche, a pu gagner un peu
plus de Rs 55 crore. Le film a été produit avec un budget
annoncé de Rs 180 crore et a commencé la production
avant la pandémie. Des parties ont été filmées par démar-
rages et arrêts au cours des trois dernières années, avant
la sortie du film en salles au début du mois. Le brut mondi-
al de Laal Singh Chaddha s'élève désormais à Rs 126
crore.

Le film a encore une chance de générer un profit en
salle, à condition qu'il se produise en Chine (ce qui, à son
tour, dépend de sa sortie ou non en Chine). Le territoire est
devenu notoirement peu accommodant pour les films
importés à l'ère post-pandémique. Mais Aamir reste une
star majeure là-bas, avec les succès consécutifs de Secret
Superstar et Dangal. Cependant, son film de 2018 Thugs of
Hindostan a également échoué en Chine.

Un rapport de Bollywood Hungama avait précédem-
ment décrit Laal Singh Chaddha comme le plus gros flop

d'Aamir depuis Mela en 2000. C'est aussi la première fois
qu'Aamir livre deux flops consécutifs depuis 1947 Earth et
Mela. Laal Singh Chaddha est réalisé par Advait Chandan
et co-stars Kareena Kapoor Khan, Mona Singh et Naga
Chaitanya .

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I Sooriavadee-Simathree will apply to the District
Council of Rose-Belle for a Building and Land Use Permit for a
proposed General Retailer at Ruisseau Delice Ville-Noire
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.
Date: 24/08/2022

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
In the matter of:-
SCR 121292 – 1/58/21

Agricultural Marketing Board
PLAINTIFF

v/s
Pricilla Natasha Juganaden

DEFENDANT
NOTICE OF TRIAL AND LIST OF WITNESSES

TAKE NOTICE in order you may plead or pretend ignorance that
the above case is coming for Make Out on 10th January 2023 at
10.30 a.m before the Supreme Court of Mauritius situate at
Supreme Court Building Edith Cavell Street, Port Louis and the
following is a list of witnesses, viz:

1. The Plaintiff, duly represented by its General Manager, of 
Dr G Leclezio Avenue, Moka.

2. The Commissioner of Police, of Line Barracks, Port Louis.

3. The Master and Registrar, Supreme Court Building, Edith 
Cavell Street, Port Louis.

4. The Registrar, Companies Division, One Cathedrale 
Square Building, Jules Koenig Street, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you are most formally called
upon, summoned and required to cause an appearance to be
made.

WARNING YOU whether you be present or not the matter will be
heard and judgment may be delivered against you with costs.

Under all legal reservations and especially of calling other 
witnesses, if need be.

Dated at Port Louis this 25th day of June 2022.
Me. H. Gunesh
Of Block B, 3rd Floor, Astor Court, Georges Guibert Street,
Port Louis
PLAINTIFF’S ATTORNEY INSTRUCTING ME. R. CHETTY, SC
OF COUNSEL
To/
Priscilla Natasha Juganaden, Avenue Marlin, Morc Soreze,
Pailles (Substituted service to be effected by posting up at
the place of abode situate at Avenue Marlin, Morc Soreze
Pailles as ordered by the Honourable Judge sitting at
Chambers on 14/04/2022)
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 8th day of

September 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at

Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by

Levy of « All buildings and constructions erected or to be erected

on a portion of land of an extent of EIGHT HUNDRED AND FIFTY

SQUARE METRES (850 M²), being lot No. S73 and part of Lot

S74 of part of Pas Géométriques and Government Reserves

Pointe aux Piments situated in the district of Pamplemousses and

bounded as per title deed as follows: (PIN Number :- 1213130009)

Towards the North by reserves along Pointe aux Piments - Mon

Choisy coast road (B38) on a developed length of  TWENTY SIX

METRES AND THIRTY ONE CENTIMETRES (26 M 31);Towards

the East, by road reserves along an access road, on THIRTY-

SEVEN METRES AND THIRTY FOUR CENTIMETRES (37 M

34);Towards the South, by a drain THREE METRES (3 M 00)

wide, on TWENTY SIX METRES AND THREE CENTIMETRES

(26 M 03);Towards the West, by surplus of State Land (Lot 574) on

two lines measuring TWENTY SEVEN METRES AND THIRTY

TWO CENTIMETRES (27 M 32) and TWO METRES AND

EIGHTY FIVE CENTIMETRES (2 M 85) respectively. Together

with all buildings, constructions and plantations erected and/or to

be erected thereon, and all dependencies and appurtenances

thereof, generally whatsoever, without any exception or 

reservation the whole as more fully described in the State land

lease Agreement, made between the Government of Mauritius

and Mr Rohit TUHOL, on the 20/09/2005 and 10/10/2005, 

registeredand transcribed in Vol. TB 356/44.The said portion of

land is being held on lease from the Government of Mauritius, as

from the 12/04/2004 for the term of FIFTY SIX AND A 

FRACTION years expiring on the 30/06/2060, as stipulated in

abovementioned Lease agreement.(1) The rights to the lease

mentioned above ASSIGNMENT AND PLEDGE:- AS A FURTHER

GUARANTEE for the reimbursement of the amount of banking

facilities in principal interests, cots and accessories if any, the 

customer does hereby assign and pledge in favour of the Bank,

conformably to law, all his rights generally whatsoever belonging

to him under the lease agreement of the portion of land described

hereabove. It is recorded that the Government authorization in

respect of the present charge and assignment of Customer’s

leasehold rights has already been duly given as evidenced in

Article 8 in the above-mentioned lease agreement. It is to be 

hereby noted, in virtue of a letter dated 20/06/2013 and bearing

Ref. GEN/MHL/G41/5, issued by the Senior Chief Executive of the

Ministry of Housing and Lands and addressed to the Bank, it has

been stipulated what is hereafter literally transcribed:- Quote:

“Subsequent to the advice of the State Law Office, I have to inform

you that for all “bail à construction” the permission of this Ministry

for the pledging of the leasehold rights and buildings is not

required. Your attention is drawn to the fact that the Government

and the Lessee are bound by the provisions of the lease 

agreement; thus the lease may be cancelled de “plein droit” in

case of any breach of the conditions of the lease. You are 

requested to inform this Ministry of all pledging of leasehold

rights/buildings within 21 days of the finalisation of the deeds of

pledging. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Land The zone is

residential/commercial. The trapezoidal shaped corner plot of land

has a relatively even topography with a frontage of 26.31 metres

to the coastal road (Pointe aux Piments – Mont Choisy Coast

Road B 38) and a return frontage of 37.34 metres to a common

road. The site is serviced with all infrastructural utilities and 

facilities. Access to property is by means of tarred and vehicular

roads. Electricity and domestic water supply are available on site.

Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious residential 

buildings in a heavily built-up residential/commercial zone. All

amenities including public transport are available in the region.

Building Building 1- Residential Building The single storey

(Ground Floor) residential building is made of reinforced concrete

frame structure with concrete block walls under a flat reinforced

concrete slab roof. (a) Area- Ground Floor: Approximately 190 m²

or 2044.40 ft² (As per measurement) (b) State of repair- Good (c)

Finishes: Openings – Metal glazed doors and windows Plastering

and paint – Internal and external walls are rendered and painted.

Building 2- Commercial Building The single storey (Ground Floor)

commercial building is made of reinforced concrete frame 

structure with concrete block walls under a flat reinforced concrete

slab roof. (a) Area — Ground Floor: Approximately 195 m² or

2098.20 ft² (As per measurement) (b) State of repair- Good (c)

Finishes: Flooring – Ceramic tiled, Openings – Partly metal and

partly aluminium glazed doors and windows fitted with roller 

shutters on front elevation, Plastering and paint – Internal and

external walls are rendered and painted. Building 3- Incomplete

Building A concrete frame structure made of concrete columns

and beams under a flat reinforced concrete slab roof. 

Area- Ground floor: Approximately 78 m² of 839.28 ft² (As per

measurement)

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter.  

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr Rohit TUHOL and his lawful

wife, Mrs Ramowtee TUHOL (born PURMAH).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 22nd day of August 2022.

Udhisteer K Ragobur

(Rep) Mr T.Koenig SA

ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale. 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 02nd day of
February 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situate at the New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of
Development Bank of Mauritius Ltd against 1. The Curator of
Vacant Estates, vested with the property and rights in
Mauritius in the vacant succession of late Baichunsao
BHAUGEERUTTY and Mrs. Kamla MUNSARAM, born
BHAUGEERUTTY, Widow of late Gunness MUNSARAM and
10 Ors (Levy MOC 81/2022), of the following property:- A plot of
land, being all that remains after the excision of the portion of
land of the extent of 220 m2 sold as per TV 2691/50, from the
portion of land of the extent of 16 Ps or 675.34 m2 (TV
1413/89), and which solde, after survey has been found to be
of the extent of 454.89 m2, bearing Parcel Identification Number
(PIN) 1206010120 as per certificate issued by the Ministry of
Housing and Lands dated 06/02/2019 (PCR 1469/2019).
DESCRIPTION OF PROPERTY CHARGED: Une portion de 
terrain de la contenance de SEIZE PERCHES soit SIX CENT
SOIXANTE QUINZE METRES CARRES ET TRENTE QUATRE
CENTIEMES DE METRE CARRE (675.34 m2), située au quartier
des Pamplemousses, lieu dit Fond du Sac et bornée d’après un
rapport dressé par Monsieur R. Foiret, Arpenteur Juré le
01/06/1978, enregistré au Reg: A408/5126, comme suit:- D’un
côté, par un chemin commun (aujourd’hui Baghee Road) sur 
trente sept pieds dix pouces soit onze mètres et cinquante trois
centimètres (11.53m). Du second côté, par Deonarain Seepaul sur
cent quatre vingt dix sept pieds soit soixante mètres et quatre 
centimètres (60.04m). Du troisième côté, par divers sur trente sept
pieds dix pouces soit onze mètres et cinquante trois centimètres
(11.53m). Et du quatrième et dernier côté, par le lot No. 2
(Poorunsao Bhaugeerutty) sur cent quatre vingt dix sept pieds
soit soixante mètres et quatre centimètres (60.04m). La mesure
employée est le pied anglais avec l’équivalent en mètres.
Together with all building thereon and all that may depend or form
part thereof without any exception or reservation whatsoever, as
evidenced by deed registered and transcribed in TV 1413/89.
OBSERVATIONS (Distraction) The above described portion of
land of the extent of SEIZE PERCHES or SIX CENT SOIXANTE
QUINZE METRES CARRES ET TRENTE QUATRE CENTIEMES
DE METRE CARRE (675.34 m2) has been excised and a 
distraction of the extent of 220 m2 has been sold by Mr. & Mrs.
Sobnath BHAUGEERUTTY to Mr. Kishore BHAUGEERUTTY and
Mrs. Pushpawtee BHAGEERUTTY, born SINNANIUM, by virtue of
a deed drawn up by Mr. Notary Joseph Marcel Joson, registered
and transcribed in TV 2691/50 on 20/12/1993, as described
below:- Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT
VINGT METRES CARRES (220 m2), située au quartier des
Pamplemousses, lieudit Fond du Sac, et bornée d’après un 
rapport dressé par Mons. Dumazel, arpenteur juré le 18/08/1993,
enregistré au Reg. LS 29/5154, comme suit:- Du premier côté,
partie par un chemin de sortie de quatre vingt dix centimètres
(0.90m) de large et partie par le surplus du terrain sur onze mètres
cinquante trois centimètres (11.53m). Du deuxième côté, par
Deonarain Seepaul sur dix neuf mètres et cinquante trois 
centimètres (19.53m). Du troisième côté, par Thootna sur onze
mètres cinquante trois centimètres (11.53m). Et du quatrième côté
par Poorunsao Bhageerutty sur douze mètres vingt centimètres
(12.20m). STATEMENT OF OWNERSHIP - Late Mr. Sobnath
BHAUGEERUTTY and late Mrs. Padmaotee BHAUGEERUTTY
(born MAHABEER), also known as Padmaotee MOHABEER,
were the owners of the above described portion of land of the
extent of 675.34 m2 as evidenced by a deed drawn up by Mr.
Notary Joseph Marcel Joson, registered in Reg. C285/3558 and
transcribed in TV 1413/89. The above described portion of land of
the extent of 675.34 m2 has been excised and a distraction of the
extent of 220 m2 has been sold by Mr. & Mrs. Sobnath
BHAUGEERUTTY to Mr. Kishore BHAUGEERUTTY and Mrs.
Pushpawtee BHAGEERUTTY, born SINNANIUM, by virtue of a
deed drawn up by Mr. Notary Joseph Marcel Joson, registered
and transcribed in TV 2691/50 on 20/12/1993. As per their affidavit
of succession dated 15/12/2006, registered and transcribed on
15/12/2006 in TV 6419/34, late Mr. Sobnath BHAUGEERUTTY
and late Mrs. Padmaotee BHAUGEERUTTY, born MAHABEER
also called Padmaotee MOHABEER, have left the following 
parties as their sole heirs entitled to apprehend the whole of their
estate and succession:- their NINE surviving legitimated and 
legitimate children, namely:- Baichunsao BHAUGEERUTTY (now
deceased), Kamla BHAUGEERUTTY, Atmaram 
BHAUGEERUTTY, Parmeswar BHAUGEERUTTY, Pooneemah
BHAUGEERUTTY, Rameswar BHAUGEERUTTY, Premchand
BHAUGEERUTTY, Sarosuttee BHAUGEERUTTY, Rookmeen
BHAUGEERUTTY. And Their three grandchildren, (coming by 
representation of their late father Kishore BHAUGEERUTTY, who
predeceased his parents on 12/03/2005, Death Certificate No.
17/2005 of Riviere du Rempart), namely: Renusha
BHAUGEERUTTY, Kaushik BHAUGEERUTTY, and Deevya
BHAUGEERUTTY. By virtue of a Judge’s Order dated 26/02/2021
(Re: SCR No. 121309 – Serial No. 188/21), the Curator of Vacant
Estates has been vested with the Vacant Succession in Mauritius
of late Baichunsao BHAUGEERUTTY. All parties claiming a right
to take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the 
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 19th day of August 2022.

Me. Preetam CHUTTOO

of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NATURALIZATION
Notice is hereby given that Ilyos RAKHMONOV of No. 53, Abbe Laval

Street, Curepipe Road, is applying to the Minister for a Certificate of 

naturalization and that any person who knows any reason why 

naturalization should not be granted, should send a written and signed

statement of the facts to the Secretary to Cabinet and Head of the Civil

Service, Prime Minister’s Office, Port Louis.  

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 02nd day of

February, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Bar of the Supreme Court of Mauritius situate at New Supreme

Court House, corner Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis,

the SALE BY LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS

HOUSING COMPANY LTD against (1) Miss Sabrina LISETTE

of E2, No 24, Dockers Village, Tombeau Bay,(2) Miss Marie

Julietta AUGUSTE of 05, Dockers Flat, Tombeau Bay, of the 

following immoveable property:- Une portion de terrain de la 

contenance de NEUF CENT DOUZE METRES CARRES (912m2)

(étant le lot No 03), situee au quartier de FLACQ lieudit Bois

Doiseaux et bornée d’apres un rapport de description avec plan

figuratif y joint dresse par Monsieur NG TONG NG WAH, 

arpenteur jure, le quinze Janvier de l’an deux mil neuf, enregistre

au Reg: LS 66 No 5809, comme suit:- Du premier coté, par le lot

No. 2 et partie par un chemin de trois metres et cinq centimetres

(3m5cm) de large sur une longueur totale de quarante-deux

metres et quarante-cinq centimetres (42m45cm). Du deuxieme

cote, par un chemin commun (non ouvert) sur vingt et un metres

et quatre-vingt centimetres (21m80cm). Du troisieme cote, par un

terrain appartenant aux heritiers M. Nundloll sur quarante-deux

metres et dix centimetres (42m10cm). Et du quatrième et 

dernier cote, par un terrain appartenant a Monsieur Gueeanee

Foolee sur vingt-quatre metres et quarante centimetres

(24m40cm). The whole morefully described in an authentic deed

transcribed in TV 7327/17 - PIN No 1410100173. There exists on

the abovedescribed portion of land thick bushes and trees. All 

parties claiming a right to take inscription of legal Mortgage upon

the said property are warned that they must exercise their rights

before the transcription of the judgment of adjudication, failing

which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 18th day of August, 2022.

Mrs S. SONAH-ORI

of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th October 2022

at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Bar, Court Room

No. 23, 2nd Floor, New Supreme Court Building, situate at Cnr

Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY

of the following immoveable property, of the extent of 788 m2

being Lot No. 2 situate in the District of Plains Wilhems  place

called “Le Mesnil” as per title deed but at Avenue St Paul, Gate

No. 103 as per the Municipal Cadastre of Vacoas/Phoenix (PIN

1733350072)  the whole morefully transcribed in TV 9119/35  and

bounded as per a memorandum of survey with figurative plan

drawn up by Mr L. Y. Sidney SAKIR dated 17/10/1991 and 

bounded as per title deed as follows; Towards the North by Lot No

3 on fifty meters and sixty centimetres. Towards the East by a

common road of four metres and eighty eight centimetres (or 

sixteen feet) wide on fifteen metres thirty nine centimetres;

Towards the South by Lot No. 1 on fifty one meters fifty 

centimetres. And towards the West by the sinuosities of “Riviere

Seche” and the whole morefully described in the deed transcribed

in TV 9119/35. There exists on the above described property a 2

level house made up of reinforced concrete frame structures, 

concrete blocks walls, rendered and painted, under reinforced

concrete slab roof provided with water & electricity supplies. The

whole morefully described in the said Memorandum of charges

filed in the matter. The said sale is prosecuted at the request of

The National Insurance Co Ltd vested with the interest of BAI

Co (Mtius) Ltd against Mr Arvind MAYARAM and Mrs

Madoumati Dharamshi Rantanshi MAYARAM (born 

RANTANSHI). All parties claiming a right to take inscription of

legal mortgage upon the said property are warned that they must

do so before the transcription of the judgment of adjudication 

failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis this 17th day of August 2022.

Me. Vashish BHUGOO

Of 08th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE FOR THE SALE

CHANGE OF NAME
NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) OF THE

COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that the Company ‘Quantilab Holding Ltd’

has, by way of a special resolution changed its name to 

‘QHL Investment Ltd’ as evidenced by the certificate given under

the Hand and Seal of the Registrar of Companies dated 05th

August 2022.

Dated this 22nd day of August 2022

NWT Secretarial Services Ltd

Secretary
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Foot/News

Manchester United aurait transmis une Offre à Francfort pour Trapp
Selon une information de Bild, l'Eintracht

Francfort aurait reçu une offre de
Manchester United pour le transfert de

Kevin Trapp. Les Red Devils chercheraient
une doublure à David De Gea ou plutôt un

gardien pour le concurrencer.

Manchester United cherche une doublure à David De
Gea. Ou plutôt un gardien qui pourrait apporter une

concurrence à l'Espagnol. Selon une information de Bild,
les Red Devils seraient intéressés par les services de Kevin
Trapp, l'ancien du PSG, qui s'est relancé depuis à
l'Eintracht Francfort. Une offre aurait été transmise.

Vainqueur de la Ligue Europa avec Francfort

Sous contrat jusqu'en 2024, Kevin Trapp vient de
boucler sa troisième saison à Francfort. Il y a quelques
mois, il remportait avec son équipe la Ligue Europa, per-
mettant à la formation dirigée par Oliver Glasner de se qual-

ifier directement pour la phase de groupes de la Ligue des
champions.

Titulaire à Francfort, où il a disputé 46 matchs toutes
compétitions confondues la saison dernière, Kevin Trapp
n'a connu qu'une aventure en dehors de la Bundesliga au
cours de sa carrière, au PSG. En rejoignant Manchester
United, Kevin Trapp ne disputerait pas la Ligue des cham-
pions, dans la mesure où les Red Devils joueront en Ligue
Europa cette saison.

Grâce à ses bonnes performances, Kevin Trapp a été
récemment sélectionné dans une liste de 10 gardiens pour
le trophée Yachine, récompensant le meilleur portier de la
saison. Une liste où ne figure pas David De Gea, critiqué
notamment de la déroute face à Brentford (4-0) lors de la
deuxième journée de Premier League, où il a commis des
erreurs, dont la première a amené au but adverse. Encore
titulaire ce lundi face à Liverpool, l'international espagnol et
ses partenaires se sont relancés en obtenant leur première
victoire de la saison (2-1) en championnat.

Chelsea signe l'international 
italien des jeunes Cesare Casadei 

de l'Inter Milan
Chelsea a signé le jeune italien
Cesare Casadei pour un contrat

de six ans avec l'Inter Milan.

L'accord pour amener Casadei à
Stamford Bridge vaut initialement 12,6

millions de livres sterling (15 millions d'eu-
ros) plus 4,2 millions de livres sterling (5
millions d'euros) de futurs ajouts potentiels.

Casadei a été décrit comme un milieu
de terrain complet, avec un sens du but, et
a rejoint la formation des jeunes de l'Inter il
y a quatre ans, à l'âge de 15 ans.

Il a représenté l'équipe nationale itali-
enne dans différents groupes d'âge au
niveau des jeunes et faisait partie de
l'équipe italienne qui a atteint la demi-finale
du Championnat d'Europe U19 cet été.

Le joueur de 19 ans a été nommé joueur
de la saison dans la division jeunesse de
Primavera la saison dernière, exerçant son
métier sous l'ancien joueur de l'Inter et
patron des U19, Christian Chivu.

Casadei s'est entraîné avec l'équipe
première de l'Inter Milan à plusieurs repris-
es la saison dernière et a été nommé sur le
banc des remplaçants par l'entraîneur
Simone Inzaghi pour la première fois

lorsqu'ils ont affronté Sassuolo en Serie A
en février.

Neil Bath, responsable du développe-
ment des jeunes à Chelsea, a déclaré :
"Cesare est un joueur que nous suivons
depuis un certain temps et nous sommes
ravis qu'il ait maintenant accepté de rejoin-
dre Chelsea, où il renforcera initialement
notre équipe U21.

OM : ça chauffe pour Eric Bailly

L’OM va rapidement annonce la
venue du défenseur central.

C’est dans l’air depuis plusieurs jours, ça
va bientôt être officiel. Le défenseur

central Eric Bailly devrait bien porter les
couleurs de l’Olympique Marseille cette sai-
son. Selon les informations de RMC Sports,
les deux clubs seraient sur le point de trou-

ver un accord.

L’actuel défenseur de Manchester
United devrait débarquer sous la forme d’un
prêt qui dépendra notamment d’une qualifi-
cation en Ligue des Champions la saison
prochaine. Le joueur pourrait débarquer
aujourd’hui pour passer sa visite médicale
puis signer son contrat.

RC Lens Mercato : Un joueur du RCL
rebondit au Sporting Gijon

Libéré par le RCL à la fin de son contrat,
un jeune joueur formé au Racing Club

va s’engager avec un club de D2 en
Espagne.

Jonathan Varane attendu au Sporting
Gijon pour signer

Jonathan Varane n’a pas pu s’imposer
au sein du RC Lens, son club formateur.
Prêté à Rodez AF en Ligue 2 la saison
dernière, il est sans club depuis la fin de
son contrat au RCL en juin 2022. D’après
les informations de L’Équipe, le petit frère
de l’international français, Raphaël Varane
(29 ans), va rebondir dans le championnat
espagnol. « Libre après la fin de son contrat
au Racing Club, Jonathan Varane va s'en-
gager deux ans (plus deux autres saisons
en option) au Sporting Gijon (D2) », a
annoncé le quotidien sportif. Le polyvalent
joueur (milieu de terrain, capable de jouer
en défense centrale) est attendu en
Espagne, mardi, pour passer la tradition-
nelle visite médicale, préalable à la signa-
ture de son contrat, à en croire la source.

Le profil du joueur laissé libre par le RC
Lens plait certes au staff technique de La
Mareona, mais il va faire ses premiers pas
à Gijon avec l’équipe réserve d’abord, afin
de s’adapter, avant de prétendre à l’équipe
A, comme l’explique le journal sportif.

Jonathan Varane n'a pas réussi à s'im-
poser au RCL

Contrairement à son frère Raphaël
Varane, transféré au Real Madrid en 2011,
à l'issue d'une saison pleine (24 matchs dis-
putés en 2010-2011) avec le RC Lens, qui
est aussi son club formateur, Jonathan
Varane (21 ans) a eu du mal a se faire une
place dans l'équipe professionnelle des
Sang et Or. Il part du club nordiste, avec 10
apparitions en équipe B au compteur, et
une seulement minute de jeu en Ligue 1,
contre le FC Nantes, en décembre 2021.

Nottingham Forest a acheté
Morgan Gibbs-White

Nottingham Forest a recruté le milieu
Morgan Gibbs-White de

Wolverhampton. La 16e recrue - et la
plus chère - du promu.

Pas rassasié. Selon Sky Sports,
Nottingham Forest s'est mis d'accord

avec Wolverhampton pour recruter son
jeune (22 ans) milieu de terrain Morgan
Gibbs-White, ex-international Espoirs
anglais. Il s'agirait du plus gros transfert de
l'été du promu puisqu'il est question d'une
indemnité de 50 M€, bonus inclus, qui serait
versée en deux fois. Avec ce transfert,
Forest deviendrait le deuxième club le plus
dépensier de la Premier League cet été
après Chelsea.

Aouar en stand-by
Le double champion d'Europe (1979 et

1980) a notamment déjà acheté le latéral
droit Neco Williams à Liverpool et a attiré le

milieu offensif Jesse Lingard, arrivé libre de
Manchester United. Gibbs-White devient
ainsi sa 16e recrue. Et les emplettes ne
sont peut-être pas terminées. Le Lyonnais
Houssem Aouar pourrait aussi rejoindre le
promu, même si un accord paraît difficile
entre les clubs sur le montant du transfert.


